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Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés que l’assemblée générale ordinaire annuelle 
et extraordinaire se tiendra le jeudi 14 mai 2020 à 8 heures 45, dans les locaux du cabinet Dechert 
(Paris) LLP, situés 32, rue de Monceau – 75008 Paris, à huis clos, sans la présence physique de 
ses actionnaires, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après : 

ORDRE DU JOUR

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

- Rapports du Conseil d'administration, 

- Rapports du Commissaire aux comptes, 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2019 (1ère résolution), 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2019 (2ème résolution), 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019 (3ème résolution), 

- Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 
(4ème résolution), 

- Fixation de la rémunération des membres du Conseil d’administration (5ème résolution),  

- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses 
propres actions (6ème résolution), 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de 
capital social par annulation des actions auto-détenues (7ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre 
au public (8ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
à des titres de capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription (9ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (10ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
à des titres de capital, réservée à une catégorie d’investisseurs avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de ces derniers (11ème résolution), 
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- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital, dans la limite de 20% du capital social par an, par émission d’actions, de titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par voie d’offre à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 
restreint d’investisseurs au sens de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (12ème

résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
(13ème résolution), 

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription et/ou 
d’achat d’actions (les « Options ») avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (14ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et d’attribuer des 
bons de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit préférentiel 
de souscription au profit d’une catégorie de personnes (15ème résolution), 

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions, 
existantes ou à émettre (les « AGA ») avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (16ème résolution), 

- Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par 
émission d’actions ou de titres donnant accès au capital, réservés aux adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces 
derniers (17ème résolution), 

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction du capital social 
motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions (18ème

résolution), 

- Pouvoirs pour les formalités (19ème résolution). 
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Résolutions proposées à l’assemblée générale ordinaire 

PREMIERE RESOLUTION

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) du Commissaire aux 
comptes,  

Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés le 
31 décembre 2019 tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 
et résumées dans ces rapports, 

Approuve, en application de l'article 223 quater du Code général des impôts, les dépenses et 
charges visées à l'article 39-4 dudit code, qui s'élèvent à un montant global de 2.530 euros, 

En conséquence, donne, pour l’exercice clos le 31 décembre 2019, quitus de leur gestion au Conseil 
d’administration et au Directeur général. 

DEUXIEME RESOLUTION

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) du Commissaire aux 
comptes,  

Approuve la proposition du Conseil d'administration et après avoir constaté que les comptes font 
apparaître une perte de 1.313.961,18 euros décide de l'affecter de la manière suivante : 

 Perte de l'exercice ....................................................................................  (1.313.961,18) euros 

En totalité au compte « Report à nouveau » ; et 

Constate qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois exercices 
précédents. 

TROISIEME RESOLUTION

APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) du Commissaire aux 
comptes,  

Approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe, arrêtés le 
31 décembre 2019, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports et qui font ressortir une perte de 685.727 euros. 
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QUATRIEME RESOLUTION

APPROBATION DES CONVENTIONS VISEES AUX ARTICLES L. 225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux 
articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport,  

Approuve les termes de ce rapport et les conventions qui y sont décrites.  

CINQUIEME RESOLUTION

FIXATION DE LA REMUNERATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

Décide de fixer, au titre de l’exercice 2020, la rémunération des membres du Conseil 
d’administration à allouer globalement aux administrateurs, à la somme de 80.000 euros. 

SIXIEME RESOLUTION

AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE DE L’ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES 

ACTIONS 

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce,  

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de délégation au Directeur Général et/ou au 
Directeur Général Délégué, à acquérir un nombre d’actions de la Société ne pouvant excéder 10 % 
du nombre total d’actions composant le capital social à la date de rachat par la Société, étant précisé 
que lorsque les actions sont achetées dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre d’action pris 
en compte dans le calcul de la limite de 10 % correspond au nombre d’actions revendues pendant 
la durée de la délégation ; 

Décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous moyens compatibles avec les 
dispositions légales et la règlementation en vigueur et aux époques que le Conseil d’administration 
appréciera, et que les actions éventuellement acquises pourront être cédées ou transférées par tous 
moyens en conformité avec les dispositions légales en vigueur ; 

Décide que le prix unitaire maximum d’achat des actions (hors frais et commission) ne devra pas 
être supérieur à 30 euros, sous réserve d’ajustements destinés à prendre en compte l’incidence de 
nouvelles opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, dans la 
limite d’un montant maximum susceptible d’être payé par la Société dans le cadre de la présente 
autorisation égal à 16.803.660 euros ;  
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Décide que cette autorisation d’opérer sur les propres actions de la Société est conférée aux fins 
de permettre :  

- l’animation et la liquidité des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de 
services d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’AMF ; et/ou 

- d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, 
d’attributions gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux 
salariés et dirigeants de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ; 

- la remise des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; et/ou  

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par 
l’assemblée générale extraordinaire de la 7ème résolution ci-après et dans les termes qui y 
sont indiqués ; et/ou  

- la réalisation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur ; et/ou 

- plus généralement, d’opérer tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute 
pratique de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé 
que, dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de 
communiqué ; 

Décide que le nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission 
ou d'apport ne peut excéder 5% de son capital ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, en particulier pour 
juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat et en déterminer les modalités, de passer 
tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous 
contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’AMF et de 
tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires, notamment affecter ou réaffecter les actions 
acquises aux différentes formalités, et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à 
compter de la présente assemblée ; 

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet. 

Résolutions proposées à l’assemblée générale extraordinaire 

SEPTIEME RESOLUTION

AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE REDUCTION DE 

CAPITAL SOCIAL PAR ANNULATION DES ACTIONS AUTO-DETENUES

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes,  

Sous réserve de l’adoption de la 6ème résolution ci-dessus, 
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Autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 225-209 du Code de commerce, à 
annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite maximum de 10 % du montant du capital social, 
par période de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions acquises par la Société et à 
procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, étant précisé que cette limite 
s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte 
les opérations qui l’affecterait postérieurement à la date de la présente assemblée ; 

Décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé 
sur les postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, 
y compris la réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10 % du capital 
social de la Société après réalisation de la réduction de capital ; 

Décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites 
permises par la réglementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à la réduction de capital 
par annulation des actions, d’arrêter le montant définitif de la réduction de capital, d’en fixer les 
modalités et en constater la réalisation, d’imputer la différence entre la valeur comptable des 
actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles et, plus 
généralement, d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives la ou 
les réductions de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet 
de modifier en conséquence les statuts de la Société ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à 
compter de la présente assemblée ; 

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet. 

HUITIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION 

DE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL 

OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES 

A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR VOIE D’OFFRE AU 

PUBLIC 

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes,  

Et après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91 et suivants du 
Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission, 
par voie d’offre au public (à l’exception de l’offre au public dite par voie de « placement privé » visée 
à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et 
aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou 
unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, d’actions de la société, ou de titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant 
accès à des titres de capital de la Société, dont la libération pourra être opérée en numéraire, y 
compris par compensation de créances ; 
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Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, 
ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment 
la forme de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang 
de subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en 
toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation ainsi que des 
délégations objets des 9ème à 12ème résolutions est fixé à 1.500.000 euros (ou la contre-valeur de ce 
montant en cas d’émission en une autre devise), et que par conséquent, le montant nominal 
maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme 
en vertu de la présente délégation, viendra s’imputer automatiquement sur ce plafond global, étant 
précisé que ce montant nominal maximum ci-dessus sera augmenté des titres émis afin de 
préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital 
conformément aux dispositions du Code de commerce ; 

Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement ou à 
terme en vertu de la présente délégation et des délégations objet des 9ème, 11ème et 12ème résolutions 
est fixé à 15.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise), étant précisé que : 

- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement et/ou à 
terme en vertu de la présente délégation viendra s’imputer automatiquement sur ce plafond 
global ;  

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; 
et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée 
par le Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ;  

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation, étant toutefois précisé que le Conseil 
d’administration pourra conférer aux actionnaires, sur tout ou partie des titres émis en vertu de la 
présente délégation, un délai de priorité dont il fixera les modalités et conditions d’exercice dans la 
limite des dispositions légales et réglementaires en vigueur ; cette priorité de souscription ne 
pourra donner lieu à la création de droits négociables ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil 
d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés 
suivantes :  

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les 
trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée,  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son 
choix, et  

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 
souscrits, 

Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de cette 
délégation sera déterminé par le Conseil d’administration selon les modalités suivantes : le prix 
d’émission des actions devra être fixé dans une fourchette comprise entre 70% et 300% de la 
moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant le jour de la 
fixation du prix d’émission, étant précisé que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 
accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société lors de cette émission, 



Page 12 

majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, comprise dans la fourchette 
indiquée ci-dessus de 70% et 300% ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que la ou les offres au public, décidées en vertu de la présente résolution, pourront être 
associées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, 
à une ou des offres visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (dites « par voie de 
placement privé »), décidées en application de la 12ème résolution ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, 
dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, 
et arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de 
souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales 
ou réglementaires en vigueur ; 

- décider, le cas échéant, d’augmenter le nombre d’actions nouvelles d’un montant maximum 
supplémentaire de 15% du nombre d’actions initialement fixé dans le cadre d’une 
augmentation de capital réalisée sur la base de la présente résolution, aux fins de répondre 
aux demandes excédentaires exprimées dans le cadre d’une offre au public, au titre d’une 
« Clause d’Extension » conforme aux pratiques de marché ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 
échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de 
la société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et 
procéder à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de 
la ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital de la société, notamment de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet.  
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NEUVIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION 

DE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL 

OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES 

A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration, et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants et L. 228-92 du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, à l’effet de décider de procéder à l’augmentation du capital 
social, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il 
appréciera, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs 
monnaies, par l'émission d’actions de la société, ou de titres de capital donnant accès à d’autres 
titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières 
(en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la 
Société, dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de 
créances ; 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital ; 

Décide de fixer comme suit les limites des montants des augmentations de capital autorisées en 
cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation de compétence : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objets des 
8ème et 10ème à 12ème résolutions est fixé à 1.500.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant 
en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que le montant nominal maximum global 
des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
viendra s’imputer automatiquement sur ce plafond global, étant précisé que ce montant 
nominal maximum ci-dessus sera augmenté des titres émis afin de préserver les droits de 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital conformément aux 
dispositions du Code de commerce ; 

- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des titres à émettre pour 
préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objet des 8ème, 
11ème et 12ème résolutions est fixé à 15.000.000 d’euros  (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- ce montant s’imputera automatiquement sur ce plafond global ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans 
les autres cas, dans les conditions que déterminerait la société conformément aux 
dispositions de l’article L. 228-36-A du Code de commerce ; 
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Décide qu’en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation : 

- la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire 
à titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par eux ; 

- le Conseil d’administration pourra, conformément à l’article L. 225-133 du Code de 
commerce, attribuer, à titre réductible, les titres de capital non souscrits à titre irréductible 
aux actionnaires qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils 
pouvaient souscrire à titre préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont 
ils disposent et dans la limite de leurs demandes ; 

- conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, si les souscriptions à titre 
irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation 
de capital, le Conseil d’administration pourra utiliser les différentes facultés prévues par la 
loi, dans l’ordre qu’il déterminera, y compris les offrir au public en France et/ou à l’étranger ; 

Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées 
par offre de souscription mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions 
anciennes ; 

Décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le Conseil 
d’administration aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront 
pas négociables et que les titres correspondant seront vendus ; 

Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la société qui seraient émises dans le cadre de la 
présente résolution, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, 
dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, 
et arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de 
souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales 
ou réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 
échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de 
la société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et 
procéder à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de 
la ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; 

- passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour 
procéder en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en 
France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital de la société, notamment de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
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d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

DIXIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL PAR 

INCORPORATION DE PRIMES, RESERVES, BENEFICES OU AUTRES

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Conformément à l’article L. 225-130 du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, 
le capital social, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par incorporation de primes, 
réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous 
forme d’attribution d’actions gratuites nouvelles ou d’élévation de la valeur nominale des actions 
existantes ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés ;  

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objets 
des 8ème et 9ème, 11ème et 12ème résolutions est fixé à 1.500.000 euros, étant précisé que le montant 
nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation s’imputera automatiquement sur 
ce plafond nominal global ; étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur 
nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits 
donnant accès au capital ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, 
dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- déterminer les dates et modalités des émissions ; 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions 
nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le 
capital social sera augmenté ;  

- arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet ; 

- décider, en cas de distributions d’actions gratuites, (i) que les droits formant rompus ne 
seront pas négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondantes seront 
vendues ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les 
conditions prévues par la loi et la réglementation, (ii) que celles de ces actions qui seront 
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attribuées à raison d’actions anciennes bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de 
ce droit dès leur émission, et (iii) de procéder à tous ajustements destinés à prendre en 
compte l’incidence d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société, et fixer 
les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des bénéficiaires d’options de 
souscription ou d’achat d’actions ou d’attribution gratuite d’actions ; 

- constater la réalisation des augmentations de capital et procéder à la modification corrélative 
des statuts ; et 

- accomplir les formalités requises et généralement faire le nécessaire ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

ONZIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION 

DE CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL 

OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES 

A DES TITRES DE CAPITAL, RESERVEE A UNE CATEGORIE D’INVESTISSEURS AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DE CES DERNIERS

L’assemblée générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants 
du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois, 
en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, monnaies 
étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, à des augmentations de 
capital social par émissions d’actions (à l’exclusion des actions de préférence) avec suppression du 
droit préférentiel de souscription ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 
notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital, dont la libération pourra 
être opérée en numéraire, notamment par compensation de créances et intégralement à la 
souscription ; 

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, 
ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment 
la forme de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang 
de subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en 
toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objets 
des 8ème à 10ème résolutions est fixé à 1.500.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise), étant précisé que le montant nominal maximum global des 
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
s’imputera sur ce plafond global ; étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur 
nominale des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres 
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droits donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objet des 8ème, 9ème

et 12ème résolutions est fixé à 15.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- ce montant s’imputera automatiquement sur ce plafond global ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans 
les autres cas, dans les conditions que déterminerait la société conformément aux 
dispositions de l’article L. 228-36-A du Code de commerce ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être 
émis en application de la présente autorisation et de réserver les titres à émettre en application de 
la présente résolution au profit de salariés, administrateurs et/ou de consultants de la société et/ou 
de personnes physiques ou morales ou d’OPCVM (ou autres véhicules d’investissement, dotés ou 
non de la personnalité juridique), français ou étrangers, (i) investissant de manière habituelle dans 
des valeurs de croissance dites « small caps » cotées sur un marché réglementé ou un système 
multilatéral de négociation (type Euronext Growth), en France ou à l’étranger, ou dans des « PME 
communautaires » au sens de l’annexe I au Règlement (CE) n° 651/2014 de la Commission 
Européenne du 17 juin 2014, (ii) pour un montant de souscription unitaire supérieur à 
20.000 euros (prime d’émission comprise) pour les personnes morales, les OPCVM et autres 
véhicules d’investissement, et supérieur à 2.500 euros (prime d’émission comprise) pour les 
personnes physiques ;  

Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la société qui seraient émises dans le cadre de la 
présente résolution, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ; 

Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières susceptibles d’être émises (le cas échéant par 
voie d’exercice ou de conversion) en vertu de cette délégation devra être fixé dans une fourchette 
comprise entre 50% et 300% de la moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances 
de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission, étant précisé que le prix d’émission 
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société lors de cette émission, majorée, le cas échéant, de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission 
de ces valeurs mobilières, comprise dans la fourchette indiquée ci-dessus de 50% et 300% ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, 
dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- arrêter, au sein de la catégorie précisée ci-dessus, la liste des bénéficiaires qui pourront 
souscrire aux titres émis et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, dans les limites 
mentionnées ci-dessus ; 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, 
et arrêter notamment le prix d’émission (dans les conditions de fixation déterminées ci-
dessus), les dates, le délai, les modalités et conditions de souscription, de libération, de 
délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 
échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de 
la société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 
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- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital de la société, notamment de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;  

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et 
procéder à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de 
la ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

DOUZIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION 

DE CAPITAL, DANS LA LIMITE DE 20% DU CAPITAL SOCIAL PAR AN, PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE 

CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE 

CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU 

DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR VOIE D’OFFRE A DES INVESTISSEURS QUALIFIES OU A UN CERCLE 

RESTREINT D’INVESTISSEURS AU SENS DE L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91 et suivants du 
Code de commerce, et L. 411-2 du Code monétaire et financier, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission, 
par voie d’offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier (dite par voie de 
« placement privé »), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, 
tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par 
référence à plusieurs monnaies, d’actions de la Société, ou de titres de capital donnant accès à 
d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs 
mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital 
de la Société, dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de 
créances ; 

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, 
ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment 
la forme de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang 
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de subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en 
toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objets 
des 8ème à 10ème résolutions est fixé à 1.500.000 euros, étant précisé que le montant nominal 
maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 
délégation s’imputera sur ce plafond global, et qu’en tout état de cause, les émissions de titres de 
capital réalisées en vertu de la présente délégation par une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code 
monétaire et financier ne pourront pas excéder les limites prévues par la réglementation applicable 
au jour de l’émission étant précisé que cette limite sera appréciée au jour de la décision du Conseil 
d’administration d’utilisation de la présente délégation ; étant précisé qu’à ce montant nominal 
maximum ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour 
préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation et des délégations objet des 8ème, 9ème

et 11ème résolutions est fixé à 15.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis immédiatement ou à terme 
en vertu de la présente délégation s’imputera sur ce plafond nominal global ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; 
et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le 
Conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans 
les autres cas, dans les conditions que déterminerait la société conformément aux 
dispositions de l’article L. 228-36-A du Code de commerce ;  

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs 
mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

Décide que le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en 
vertu de cette délégation devra être fixé dans une fourchette comprise entre 50% et 300% de la 
moyenne pondérée des cours des vingt (20) dernières séances de bourse précédant le jour de la 
fixation du prix d’émission, étant précisé que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 
accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société lors de cette émission, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 
action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, comprise dans la fourchette 
indiquée ci-dessus de 50% et 300% ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que la ou les offres au public (dites « par voie de placement privé »), décidées en vertu de 
la présente résolution, pourront être associées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs 
émissions réalisées simultanément, à une ou des offres au public, décidées en application de la 8ème

résolution ; 
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Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, 
dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, 
et arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de 
souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales 
ou réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 
échéant, notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de 
la société tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et 
procéder à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de 
la ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation de capital ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations 
sur le capital de la société, notamment de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de 
division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, 
d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et 
fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Constate que la présente délégation, n’étant pas une délégation globale relative à l’augmentation 
de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription, mais une délégation à l’effet 
d’augmenter le capital social par émission avec suppression du droit préférentiel de souscription 
réalisée par une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, n’a pas le même 
objet que la 9ème résolution de la présente Assemblée générale et, en conséquence, ne prive pas 
d’effet la 9ème résolution de la présente Assemblée générale ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

TREIZIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION, A L’EFFET D’AUGMENTER LE NOMBRE DE TITRES 

A EMETTRE EN CAS D’AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC OU SANS DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes,  

Conformément aux articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce,  
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Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général et/ou au Directeur Général Délégué, à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en 
cas d’augmentation du capital social de la société avec ou sans droit préférentiel de souscription, 
au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par la 
réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la 
souscription, dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour 
l’émission initiale), notamment en vue d’octroyer une option de sur-allocation conformément aux 
pratiques de marché ; 

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution 
s’imputera sur le montant du plafond mentionné au titre des émissions prévues aux 8ème à 12ème

résolutions de la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à 
compter de la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

QUATORZIEME RESOLUTION

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE CONSENTIR DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION 

ET/OU D’ACHAT D’ACTIONS (LES « OPTIONS ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

DES ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes, 

Conformément aux articles L. 225-177 et suivants et L. 225-129 et suivants du Code de commerce, 

Autorise le Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, pendant les périodes 
autorisées par la loi, au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre 
eux) de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions définies au 
1° de l’article L. 225-180 du Code de commerce (les « Bénéficiaires »), des options donnant droit 
à la souscription d’actions nouvelles à émettre par la Société à titre d’augmentation de son capital 
ou à l’achat d’actions existantes de la Société provenant des rachats effectués dans les conditions 
prévues par la loi (les « Options »), dans les conditions suivantes : 

Décide que l’augmentation de capital maximum pouvant résulter de l’exercice de l’intégralité des 
Options s’élève à 10% du nombre d'actions composant le capital social au jour où le Conseil 
d’administration décidera de mettre en œuvre la présente autorisation ; 

Décide que le nombre maximum d’Options pouvant être émis par le Conseil d’administration sera 
automatiquement réduit à concurrence du nombre de titres émis par mise en œuvre des 
délégations objet des 15ème et/ou 16ème résolutions ci-après. Le plafond de la présente autorisation 
sera réduit à due proportion du nombre de Bons et d’Actions Gratuites émis en vertu des 15ème, 
et/ou 16ème résolutions de sorte que le nombre cumulé de Bons, d’Actions Gratuites et d’Options 
émis permette de souscrire au maximum à 10% du nombre d’actions composant le capital social ; 

Décide que chaque Option donnera le droit de souscrire à une (1) action ordinaire à émettre dans 
le cas des options de souscription ou existante dans le cas des options d’achat, au prix déterminé 
par le Conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L. 225-177 du Code de 
commerce, à savoir, à ce jour, conformément aux méthodes objectives retenues en matière 
d'évaluation d'actions en tenant compte, selon une pondération appropriée à chaque cas, de la 
situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d'activité de la Société, sur une base 
consolidée, et à défaut, en divisant par le nombre de titres existants le montant de l'actif net 
réévalué, calculé d'après le bilan le plus récent, et en tout état de cause, au moins égal à 95% pour 
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cent de la moyenne des prix de vente d’une action de la Société à la clôture du marché Euronext 
Growth d’Euronext à Paris au cours des 20 jours de bourse précédant la veille de la date du Conseil 
d’administration décidant de l’attribution de ladite Option (arrondi au centime d’euro supérieur en 
tant que de besoin) ; 

Décide que les Options auront une durée de validité de 10 ans à compter de leur émission et seront 
caduques de plein droit à défaut d’avoir été exercées avant leur échéance ; 

Supprime le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés et/ou 
mandataires sociaux éligibles (i) de la Société ou (ii) des sociétés dont 10% au moins du capital ou 
des droits de vote sont détenus, directement ou indirectement, par la Société ;  

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général 
Délégué, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre d’Options attribuées à chacun, 

- arrêter les conditions particulières des Options attribuées à chacun, 

- arrêter les modalités de protection des droits des porteurs d’Options, 

- s’assurer du respect des conditions de validité et d’exercice des Options,  

- recevoir les notifications d’exercice des Options, constater les augmentations de capital en 
résultant et modifier les statuts en conséquence, 

- prendre l’ensemble des mesures nécessaires à la protection des porteurs d’Options, et 

- d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à 
l’émission ci-avant, 

Prend acte que l’augmentation du capital résultant des levées d’options sera définitivement 
réalisée du seul fait de la déclaration de levée d’option, accompagnée du bulletin de souscription et 
des versements de libération qui pourront être effectués en numéraire ou par compensation avec 
des créances sur la Société ; 

Décide que la durée de l’autorisation est fixée à trente-huit (38) mois, à compter de la présente 
assemblée ; 

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet. 

QUINZIEME RESOLUTION

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’EMETTRE ET D’ATTRIBUER DES 

BONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS ORDINAIRES (LES « BONS ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’assemblée générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 et suivants 
du Code de commerce, 

Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et d’attribuer, en une ou 
plusieurs fois, des bons de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes ; 

Décide que l’augmentation de capital maximum pouvant résulter de l’exercice de l’intégralité des 
Bons s’élève à 10% du nombre d'actions composant le capital social au jour où le Conseil 
d’administration décidera de mettre en œuvre la présente délégation  ; 
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Décide que le nombre maximum de Bons pouvant être émis par le Conseil d’administration sera 
automatiquement réduit à concurrence du nombre de titres émis par mise en œuvre des 
délégations objet des 14ème et/ou 16ème résolutions. Le plafond de la présente autorisation sera ainsi 
réduit à due proportion du nombre d’Options et/ou d’Actions Gratuites émises en vertu des 14ème

et/ou 16ème résolutions de sorte que le nombre cumulé de Bons, d’Actions Gratuites et d’Options 
émis permette de souscrire au maximum à 10% du nombre d’actions composant le capital social ;  

Décide que le prix de souscription des Bons sera déterminé par le Conseil d’administration lors de 
la mise en œuvre de la délégation, et sera au moins égal à 5% du prix de souscription de l’action à 
laquelle le Bon donnera droit par exercice ; 

Décide qu’aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur le 
marché Euronext Growth d’Euronext à Paris ou sur un quelconque marché réglementé ou bourse 
de valeurs, le prix d’exercice, qui sera déterminé par le Conseil d’administration au moment de 
l’attribution des Bons, devra être au moins égal à 95% pour cent de la moyenne des prix de vente 
d’une action de la Société à la clôture du marché Euronext Growth d’Euronext à Paris au cours des 
20 jours de bourse précédant la veille de la date du Conseil d’administration décidant de 
l’attribution dudit Bon (arrondi au centime d’euro supérieur en tant que de besoin) ;  

Décide que les Bons auront une durée de validité de 10 ans à compter de leur émission et seront 
caducs de plein droit à défaut d’avoir été exercés avant leur échéance ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit :  

(i) des personnes physiques ou morales, partenaires industriels ou commerciaux ou 
consultants ; 

(ii) des actionnaires, dirigeants ou salariés de ces personnes dans le cas des personnes 
morales ; et/ou 

(iii) des dirigeants, mandataires sociaux ou salariés de la Société ou de ses filiales.  

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général et/ou au Directeur Général Délégué, 
dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- émettre et attribuer les Bons, 

- arrêter le prix de souscription des Bons, ainsi que le prix d’exercice des Bons,  

- arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre de Bons attribué à chacun, 

- arrêter les conditions particulières des Bons pouvant être souscrits par chacun, 

- arrêter les modalités de protection des droits des porteurs de Bons, 

- s’assurer du respect des conditions de validité et d’exercice des Bons,  

- recevoir les notifications d’exercice des Bons, constater les augmentations de capital en 
résultant et modifier les statuts en conséquence, 

- prendre l’ensemble des mesures nécessaires à la protection des porteurs de Bons, et 

- d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à 
l’émission ci-avant. 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 
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SEIZIEME RESOLUTION

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A L’ATTRIBUTION GRATUITE 

D’ACTIONS (LES « AGA »), EXISTANTES OU A EMETTRE, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES

L’assemblée générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes,  

Conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce,  

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans la mesure autorisée par 
la loi, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à 
émettre de la société ; 

Décide que le nombre maximum d'actions qui pourront être gratuitement attribuées en vertu de 
la présente délégation sera automatiquement réduit à concurrence du nombre de titres émis par 
mise en œuvre des délégations objet des 14ème et/ou 15ème résolutions et, en tout état de cause, ne 
pourra être supérieur à 10 % du nombre d'actions composant le capital social au jour où le Conseil 
d’administration décidera de mettre en œuvre la présente autorisation. Le plafond de la présente 
autorisation sera réduit à due proportion du nombre d’Options et/ou de Bons émis en vertu des 
14ème et/ou 15ème résolutions de sorte que le nombre cumulé de Bons, d’Actions Gratuites et 
d’Options émis permette de souscrire au maximum à 10% du nombre d’actions composant le 
capital social ; 

Décide que les bénéficiaires des attributions pourront être des salariés, ou certaines catégories 
d’entre eux, de la Société et/ou des entités qui lui sont liées directement ou indirectement au sens 
de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, ainsi que les mandataires sociaux des sociétés ou 
entités susvisées, déterminés par le Conseil d’administration selon les dispositions des articles 
L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, ou certains d’entre eux, et qui remplissent, en outre, 
les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution qui auront été fixés par le Conseil 
d’administration ; 

Décide que si des attributions sont consenties aux mandataires sociaux visés à l’article L. 225-
197-1 II, alinéas 1 et 2 du Code de commerce, elles ne pourront l’être que dans les conditions de 
l’article L. 225-197-6 du Code de commerce ;  

Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive : 

- soit au terme d’une période d’acquisition minimale d’un an, étant entendu que les 
bénéficiaires devront alors conserver les actions pendant une durée minimale d’un an à 
compter de leur attribution définitive ; 

- soit, pour tout ou partie des actions attribuées, au terme d’une période d’acquisition 
minimale de deux ans, et dans ce cas, sans période de conservation minimale ; 

- étant entendu que le Conseil d’administration aura la faculté de choisir entre ces deux 
possibilités et de les utiliser alternativement ou concurremment et pourra dans l’un ou 
l’autre cas allonger la période d’acquisition et/ou la période de conservation ; 

Décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions pourront être définitivement attribuées 
avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité de leur bénéficiaire correspondant au 
classement dans la deuxième et troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la 
sécurité sociale, au jour de la constatation de l’invalidité, et que lesdites actions seront librement 
cessibles par le bénéficiaire concerné indépendamment de la période de conservation précitée ; 

Prend acte qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente décision emportera, au 
fur et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou prime d’émission au profit des bénéficiaires desdites 
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actions et renonciation corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à 
leur droit préférentiel de souscription sur lesdites actions ;

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente résolution, 
avec faculté de subdélégation dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet 
notamment de : 

- déterminer si les actions attribuées sont des actions à émettre et/ou existantes, et modifier 
son choix avant l’attribution définitive ; 

- déterminer les catégories de bénéficiaires de la ou des attributions ; 

- déterminer librement l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions attribuées à chacun 
d’eux, fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions et le cas 
échéant, les critères de performance ; 

- décider le montant de la ou des attributions, les dates et modalités de chacune, ainsi que 
la date, même rétroactive, à compter de laquelle les titres émis porteront jouissance ; 

- déterminer les durées définitives de la période d’acquisition et de la période de 
conservation des actions dans les limites fixées par la loi et l’Assemblée Générale ci-
dessus ; 

- inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte nominatif au nom de leur 
titulaire, mentionnant l’indisponibilité et la durée de celle-ci ; 

- doter une réserve indisponible affectée aux droits des attributaires d’une somme égale au 
montant total de la valeur nominale des actions susceptibles d’être émises par voie 
d’augmentation de capital, par prélèvements des sommes nécessaires sur toutes réserves 
dont la société a la libre disposition ; 

- procéder aux prélèvements nécessaires sur cette réserve indisponible afin de libérer la 
valeur nominale des actions à émettre au profit de leurs bénéficiaires, et augmenter en 
conséquence le capital social du montant nominal des actions attribuées ; 

- en cas d’augmentation de capital, modifier les statuts corrélativement et procéder aux 
formalités consécutives ; 

- en cas de réalisation d’opérations financières visées par l’article L. 228-99 alinéa premier 
du Code de commerce, pendant la période d’acquisition, mettre en œuvre, s’il le juge 
opportun, toutes mesures propres à préserver et ajuster les droits des attributaires 
d’actions selon les modalités et conditions prévues par ledit article ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de trente-huit (38) mois, à 
compter de la présente assemblée ; 

Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation privera d’effet toute 
autorisation antérieure ayant le même objet. 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL PAR 

EMISSION D’ACTIONS OU DE TITRES DONNANT ACCES AU CAPITAL, RESERVES AUX ADHERENTS D’UN PLAN 

D’EPARGNE D’ENTREPRISE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DE CES 

DERNIERS

L’assemblée générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et 
suivants du Code du Travail,  
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Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général et/ou au Directeur Général Délégué, pour décider l’augmentation du capital social, en une 
ou plusieurs fois, à l’époque et selon les modalités qu’il déterminera, d’un montant maximum de 
22.000 euros par émission d’un maximum de 110.000 actions ordinaires ou de titres financiers 
donnant accès au capital de la société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise (ou 
tout autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ou toute 
loi ou règlementation analogue permettraient de réserver une augmentation de capital dans des 
conditions équivalentes), mis en place ou à mettre en place au sein de la Société ; étant précisé que 
ce montant nominal maximum ci-dessus sera augmenté des titres émis afin de préserver les droits 
de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital conformément aux dispositions 
du Code de commerce ;

Décide que le prix de souscription des actions sera fixé conformément aux dispositions de l’article 
L. 3332-20 du Code du travail ; 

Décide que la présente délégation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions nouvelles ou titres à émettre au profit des bénéficiaires susvisés, en cas de 
réalisation de l’augmentation de capital prévue à l’alinéa précédent ; 

Décide que le Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution gratuite d’actions ou des titres 
financiers donnant accès au capital de la société, dans les termes prévus à l’article L. 3332-21 du 
Code du travail ; 

Décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des 
actions ordinaires effectivement souscrites par les bénéficiaires susvisés ; 

Décide que les caractéristiques des émissions de titres financiers donnant accès au capital de la 
société seront arrêtées par le Conseil d’administration dans les conditions fixées par la 
règlementation ; 

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation 
et notamment : 

- décider et fixer les modalités d’émission et d’attribution des actions ou des titres 
financiers donnant accès au capital, en vertu de la présente délégation ; et notamment 
fixer le prix de souscription en respectant les règles définies ci-dessus, les dates 
d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de jouissance (même rétroactives), 
les délais de libération des actions et, le cas échéant des titres financiers donnant accès au 
capital, le tout dans les limites légales  ; 

- constater la réalisation de la ou des augmentations de capital à concurrence du montant 
des actions ou titres qui seront effectivement souscrites et apporter aux statuts les 
modifications corrélatives ; 

- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités ; 

- et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la réalisation définitive 
de l’augmentation ou des augmentations successives du capital social. 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter 
de la présente assemblée ;  

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 
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DIX-HUITIEME RESOLUTION

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL 

MOTIVEE PAR DES PERTES PAR VOIE DE DIMINUTION DE LA VALEUR NOMINALE DES ACTIONS 

L’assemblée générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire 
aux comptes, 

Conformément aux articles L. 225-204 et L. 228-98 du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général et/ou au Directeur Général Délégué, pour décider la réduction de capital motivée par des 
pertes à l’époque et selon les modalités qu’il déterminera, par voie de diminution de la valeur 
nominale des actions de la Société, de 0,20 euro à 0,05 euro au minimum,  

Décide que, si le Conseil d’administration décide de mettre en œuvre cette réduction de capital, le 
montant de la réduction de capital sera affecté au « Report à nouveau » débiteur, à l’apurement à 
due concurrence des pertes antérieures ; 

Constate que la présente autorisation, si elle est mise en œuvre par le Conseil d’administration, 
aura pour conséquence de réduire les droits des éventuels titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital comme s’ils avaient exercés avant la date à laquelle la réduction de capital est 
devenue définitive ;  

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente autorisation 
et notamment : 

- décider et fixer le montant total, les conditions et les modalités de cette réduction de 
capital, compte tenu, notamment, du montant du capital social à l’époque où sera décidée 
cette réduction ; 

- constater la réalisation définitive de la réduction de capital ;  

- modifier les statuts corrélativement, et accomplir, directement ou par mandataire, toutes 
opérations et formalités consécutives à la réduction du capital ; 

- et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la réalisation définitive 
de la réduction du capital social ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de douze (12) mois, à compter 
de la présente assemblée.  

DIX-NEUVIEME RESOLUTION

POUVOIRS POUR LES FORMALITES

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait du 
présent procès-verbal pour accomplir formalités de publicité légale et autres qu'il appartiendra. 
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SITUATION DU GROUPE AU COURS DE L’EXERCICE ECOULE 

1. Compte rendu de l’activité et évènements importants du Groupe au cours de l’exercice 2019 

Fondée en 2009 par Pierre Jérôme et Stéphane Bette, basée à Paris et à Boulder aux États-Unis, 
SpineGuard est une entreprise innovante qui déploie sa technologie digitale DSG® de guidage 
chirurgical en temps réel sans rayons X pour sécuriser et simplifier le placement d’implants osseux. La 
société conçoit, développe et commercialise à travers le monde des dispositifs médicaux innovants 
utilisés dans le cadre de plus de 75.000 chirurgies à ce jour. De nombreuses études scientifiques dont 
15 publiées dans des revues médicales de référence, ont établi la fiabilité et la précision de la technologie 
DSG® et ses nombreux avantages pour les patients, les chirurgiens, le personnel hospitalier et les 
systèmes de santé. Forte de ces fondamentaux et de partenariats stratégiques, SpineGuard étend les 
applications de sa technologie DSG® à des innovations telles que la vis pédiculaire « intelligente », la 
robotique chirurgicale et l’implantologie dentaire. DSG® a été inventée par Maurice Bourlion, le Dr 
Ciaran Bolger et Alain Vanquaethem, la société est labellisée « entreprise innovante» par Bpifrance 
depuis 2009. 

Voici les faits marquants qui ont fait l’objet, pour la plupart, de communiqués de presse en 2019 : 

20 février 2019 Barre des 70 000 chirurgies réalisées à l’aide de la technologie DSG® dont 
les bénéfices cliniques ont été mis en évidence par 14 publications 
scientifiques. 

7 mars 2019 Obtention d’un brevet de cartographie des structures osseuses par 
ultrasons en France et au Japon. 

28 mars 2019 
Autorisation réglementaire pour la commercialisation de ses produits 
Classic, Curved et Cannulated de sa gamme PediGuard à Taiwan. SpineGuard 
démarre une collaboration avec un partenaire de distribution exclusif : 
Dreammed Biomedical et première commande. 

9 avril 2019 
ConfiDent créé l’évènement grâce aux chirurgies réalisées en direct avec les 
instruments SafeGuard équipés de la technologie DSG lors de l’IDS, le plus 
grand congrès dentaire mondial qui se tient à Cologne en Allemagne tous les 
deux ans.  

30 avril 2019 
Publication d’une demande de brevet pour l’utilisation de sa technologie de 
mesure DSG afin de fournir un retour en temps réel aux plateformes de 
guidage chirurgical robotisé. 

13 mai 2019 
Acceptation du premier article scientifique relatif à l’application de sa 
technologie de guidage DSG en robotique chirurgicale pour une 
communication au symposium Hamlyn. 

20 mai 2019 La Société détaille sa stratégie dans sa lettre aux actionnaires. 

13 juin 2019 Création du premier centre de formation officiel pour le PediGuard en 
Chine. Formation de 30 chirurgiens orthopédiques chinois les 3 et 4 juin à 
l’hôpital Drum Tower de Nankin sous l’égide du Professeur Yong Qiu. 

26 juin 2019 Prix du meilleur article scientifique au symposium Hamlyn, conférence 
internationale portant sur la robotique médicale à Londres au Royaume-
Uni. 
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16 décembre 2019 Première publication clinique japonaise pour la technologie DSG. Bénéfices 
cliniques de l’utilisation du PediGuard pour l’optimisation du placement de 
vis bi-corticales dans les masses latérales de la 1ère vertèbre cervicale. Ces 
vis requièrent un positionnement extrêmement précis afin d’éviter l’artère 
vertébrale et l’artère carotide interne. 

Sur le plan financier, le chiffre d’affaires annuel de 6 829 K€, est en baisse de 9,85% et 13,66% à taux de 
change constant par rapport à 2018. Les Etats-Unis représentent 60% des 7 670 dispositifs équipés de 
la technologie DSG® vendus au 31 décembre 2019 et 84,3% du chiffre d’affaires. 

Les nouveaux produits (PediGuard Threaded, vis intelligente et dentaire) ont vu leur chiffre d’affaires 
croître de 26%. 

La marge brute en pourcentage baisse de 2,0% à 84,5% contre 86,5% principalement sous l’effet 
d’ajustements dans les prix de revient industriels liés à la baisse du volume et à des ajustements du 
processus de fabrication. La baisse de 1% des prix des ventes aux Etats-Unis a été compensée par un 
mix pays plus favorable pour les prix de ventes dans le reste du monde. 

Les charges opérationnelles courantes ont diminué de 20% ou 1 546 K€ et traduisent l’effet du plan de 
réorganisation entamé en juin 2019 ainsi que, plus généralement, la bonne maîtrise globale dans la 
durée des dépenses opérationnelles.  

Les charges non courantes liées au plan de réorganisation s’élèvent à 120 K€ au 31 décembre 2019 
contre 37 K€ au 31 décembre 2018. 

Le résultat opérationnel courant s’établit à -311 K€, soit une amélioration de 71% par rapport à 
l’exercice 2018.  

Le résultat financier à - 692 K€ reflète les intérêts des dettes avec Norgine, Harbert European Growth 
et Bpi France ainsi que la variation du dérivé passif, sans incidence sur la trésorerie pour 148 K€.  

Le résultat net de -686 K€ contre -2 334 K€ est le reflet de l’amélioration notable du résultat 
opérationnel.  

Le besoin en fonds de roulement d’exploitation au 31 décembre 2019 ressort à + 512 K€ contre 
+ 782 K€ au 31 décembre 2018.  

La trésorerie au 31 décembre 2019 ressort à 1 399 K€ contre 1 062 K€ au 31 décembre 2018. Cette 
variation de la trésorerie s’explique essentiellement par : 

 La capacité d’autofinancement qui s’améliore fortement à -50 K€ en 2019 contre -586 K€ en 
2018 et la trésorerie générée par l’exploitation s’élève à + 224 K€ en 2019 contre une 
consommation de trésorerie de -669 K€ en 2018, soit 894 K€ d’amélioration (+134%) ; 

 La variation du besoin en fonds de roulement s’améliore de 275 K€ sur 2019 contre une 
augmentation de 83 K€ en 2018. 

 Le remboursement partiel du capital sur les emprunts obligataires souscrits auprès des sociétés 
Norgine Venture et Harbert European Growth à hauteur de 521 K€ ;  

 Le paiement des intérêts des emprunts obligataires souscrits auprès des sociétés Norgine 
Venture et Harbert European Growth à hauteur de 443 K€ ; 

 Le remboursement partiel du capital sur l’emprunt Bpifrance pour 392 K€ et le paiement des 
intérêts à Bpifrance à hauteur de 43 K€ ;  

 Le remboursement de la dette relative aux obligations locatives suite à la 1ère application de la 
norme IFRS 16 pour 92 K€. Ce montant correspond principalement aux loyers payés dans le 
cadre du bail des locaux de Vincennes.  

 Et les apports en fonds propres consécutifs : 

- aux 10 tirages effectués sur la ligne de financement en fonds propres (OCAPI) pour un 
montant total brut de 1 880 K€. 
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La Société bénéficie de trois avances au titre de contrats COFACE. Sur l’exercice, nous pouvons noter les 
éléments suivants : 

Russie : Remboursement au titre de la quatrième année d’amortissement de l’avance, d’une 
somme de 1 K€ (note 11.1.1 des comptes consolidés). 

Japon : Remboursement au titre de la quatrième année d’amortissement de l’avance, d’une 
somme de 1 K€ (note 11.1.2 des comptes consolidés). 

Chine : Remboursement au titre de la première année d’amortissement de l’avance, d’une 
somme de 6 K€ (note 11.1.3 des comptes consolidés). 

2. Ventes & Marketing 

L’équipe commerciale et marketing est composée de 3 personnes aux Etats-Unis et 3 personnes pour le 
reste du monde basées à Paris. Celle-ci anime un ensemble de 65 agences aux Etats-Unis, environ 40 
distributeurs dans le reste du monde et une agence commerciale de 5 personnes en France et au 
Luxembourg. 

Dans un marché complexe et extrêmement concurrentiel marqué par l’arrivée massive de plateformes 
sophistiquées d’assistance à la chirurgie, la société a connu une baisse de ses positions sur le marché 
américain avec une diminution de 14% des unités vendues, une légère baisse de 1,3% des prix de ventes 
et un chiffre d’affaires en baisse de 14,7% à taux constant :  

 La pénétration dans les centres hospitaliers universitaires est passée de 40 (au 31 décembre 
2018) à 29 centres qui utilisent le PediGuard®. 

 L’équipe commerciale américaine – réduite à 3 personnes au 1er juillet 2019 - a continué d’animer 
le réseau d’agences commerciales qui est passé de 71 à 65 entre décembre 2018 et décembre 
2019. Elle est assistée par 2 consultantes pour les affaires cliniques et l’administration. 

 La pression concurrentielle sur les ventes historiques de dispositifs PediGuard au sein des grands 
hôpitaux friands de plateformes de guidage robotisées reste forte et les gains de nouveaux clients 
de taille plus modeste ne suffisent pas à compenser. Cette tendance légitime l’orientation 
stratégique adoptée par les équipes de SpineGuard visant à offrir des solutions à plus fort contenu 
technologique dérivées de la plateforme DSG. D’ailleurs la croissance des ventes des produits 
lancés récemment, vis « intelligente » et PediGuard Threaded, reste soutenue à 74% et les 
chirurgies avec la vis intelligente DSG ont franchi le cap des 300 interventions. Au 31 décembre, 
plus de 400 chirurgies ont été réalisées avec le système de vis intelligente Z-Direct de Zavation 
(société partenaire de SpineGuard aux Etats-Unis). Sur l’exercice 2019, 174 chirurgies ont été 
réalisées avec le système de vis intelligente Z-Direct de Zavation, soit une hausse de 41%. 

Dans le reste du monde, la Société a concentré ses actions de formation et de marketing en soutien des 
distributeurs majeurs avec une approche centrée sur la profitabilité par zone / pays :   

 En Europe, le chiffre d’affaires progresse de 4%. La France, les Pays-Bas et l’Allemagne 
expliquent principalement cette hausse par rapport à la même période de 2018. 

 La zone Asie-Pacifique connait une bonne activité en Chine tant sur l’accompagnement du 
distributeur XinRong Medical pour la formation, sur l’organisation d’évènements avec des 
chirurgiens européens experts avec le produits que sur la montée en puissance du premier 
centre de formation à l’hôpital Drum Tower Center de Nankin sous l’égide du Professeur Yong 
Qiu. La prochaine étape est maintenant de convertir des utilisateurs réguliers au-delà des essais 
satisfaisants effectués. Cela passe par l’obtention d’un code dit « charge item » afin de pouvoir 
être enregistré dans les hôpitaux et que le distributeur puisse facturer les produits. 

 L’Amérique Latine qui avait repris quelques couleurs sur le premier semestre (+25% en valeur) 
n’a pas confirmé en raison des importantes difficultés macro-économiques sur la plupart des 
marchés de la zone. L’activité est en baisse de près de 48% à 80K€. Pour autant, la société a 
démarré le renouvellement et l’extension des enregistrements au Brésil pour 2020. 
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 Au Moyen-Orient, l’activité est en retrait car les opportunités identifiées en Turquie et en Arabie 
Saoudite ne se sont pas concrétisées en 2019. 

 Le partenariat avec la société ConfiDent ABC (Groupe Adin) dans le cadre de l’accord de licence 
mondiale exclusive de la technologie DSG se poursuit positivement. L’exercice a fait l’objet de 
paiements d’étape, de royalties et de livraisons de produits SafeGuard. 

3. Recherche et développement 

La Société a poursuivi ses recherches et ses investissements sur les axes stratégiques définis en 2018 
par le Conseil Scientifique (SAB) pour le développement des nouveaux produits et études cliniques.  

Application 
robotique 

Après avoir matérialisé en 2018 deux avancées cruciales pour 
l’intégration aisée de la technologie aux robots existants :  i) la 
conception et la fabrication d’un prototype fonctionnel de foret actif 
DSG, ii) le développement du prototype de carte électronique munie 
d’un transmetteur de type «Bluetooth» permettant de transmettre le 
signal de mesure DSG en temps réel, SpineGuard avait conclu avec 
succès une étude expérimentale de faisabilité en collaboration avec 
l’Institut des Systèmes Intelligents et de Robotique de Sorbonne 
Université. Cette étude, qui démontre comment la technologie DSG peut 
arrêter automatiquement un robot chirurgical lorsque la proximité 
d’une brèche osseuse est détectée et éviter ainsi de graves 
complications chirurgicales, a jeté les bases du partenariat triennal avec 
Tremplin Carnot Interfaces signé fin 2018. Celui-ci a permis en 2019 à 
la Société de poursuivre le travail pour démontrer la pertinence et 
l’efficacité de la technologie DSG pour l’automatisation de la détection 
de brèches osseuses lors de perçages chirurgicaux et à plus long terme 
d’automatiser le placement d’implants osseux. En 2019, de nombreuses 
expérimentations ont été conduites sur différents modèles in-vivo et in-
vitro, plusieurs algorithmes de détection ont été testés. Fruits de ce 
travail, les bases de nouveaux brevets ont été posées et des 
démonstrations ont pu être menées avec succès devant des potentiels 
partenaires industriels dans le cadre de la recherche d’alliances 
stratégiques menée en collaboration avec la banque d’affaires 
américaine Healthios Capital Markets. 

Visualisation du 
signal DSG (DSG-
Connect) 

En 2019, SpineGuard a achevé la conception d’une nouvelle génération 
de produits PediGuard « DSG Connect » qui comportent i) une carte 
électronique modifiée avec une technologie de transmission de données 
de type « Bluetooth », et ii) un logiciel de visualisation couplé avec une 
tablette dédiée. Ces nouveaux produits doivent permettre a) de faciliter 
l’adoption par de nouveaux chirurgiens grâce à la visualisation du signal 
en plus de l’audio, b) d’enregistrer le signal pour des fins notamment 
médico-légale, c) de fournir, à terme, des données de recherche pour la 
mesure de la qualité osseuse in-situ et en temps réel sans utilisations de 
rayons X. SpineGuard a soumis son dossier de marquage CE à la fin du 
mois de septembre 2019, et a avancé son dossier d’homologation FDA 
pour un dépôt début 2020, ces deux démarches devraient aboutir à un 
début de commercialisation en Europe et aux Etats-Unis au cours de 
2020. 
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Brevets DSG Robotique : publication de la demande de brevet en avril, 
démarrage de la procédure d’extension internationale par voie PCT. Ce 
brevet protège l’utilisation de la technologie DSG pour piloter un robot 
chirurgical. 

Brevet Ultrasons « Mapping » Japon : décerné en mars 2019. Ce brevet 
vise à compléter la technologie DSG par l’utilisation des ultrasons pour 
la détermination du point d’entrée du perçage, sans utilisation des 
rayons X. 

Brevet «Real time » Russie : décision de décerner en novembre 2019. Ce 
brevet vise à renforcer dans la durée et géographiquement la protection 
de la technologie DSG. La procédure se poursuit pour faire valider ce 
brevet dans de nombreux pays. 

Multi-électrode USA : continuation de la procédure avec un résultat 
favorable de l’appel déposé par SpineGuard, puis lettre officielle 
d’objections supplémentaires en octobre 2019. 

Veille de propriété 
intellectuelle (PI) 

Poursuite de la veille stratégique systématique reposant sur des critères 
pertinents vis-à-vis de la technologie DSG grâce à l’outil de veille 
« Patsnap » mis en place en 2018, qui permet à l’équipe R&D de 
SpineGuard de réaliser de façon autonome une veille ciblée et une 
cartographie des forces en présence relatives aux technologies de 
robotique chirurgicale et en particulier de capteurs chirurgicaux. 

Améliorations de la 
gamme  
PediGuard 

Le prix de revient industriel des produits a été amélioré grâce à 
l’optimisation de certains procédés de fabrication. Sur la nouvelle carte 
électronique de la gamme PediGuard « DSG Connect », des 
améliorations ont aussi été apportés vis-à-vis de l’activation, du risque 
de réutilisation et de la gestion de la fin de vie de la batterie. 

4. Activités cliniques 

En 2019, la 15eme étude publiée dans une revue scientifique à comité de lecture à ce jour est parue 
dans Neurologia medico-chirurgica, le journal scientifique à comité de lecture officiel de la société 
japonaise de neurochirurgie pour démontrer les avantages apportés par la technologie DSG. Elle décrit 
les bénéfices cliniques de l’utilisation du PediGuard pour l’optimisation du placement de vis bi-
corticales dans les masses latérales de la 1ère vertèbre cervicale. Ces vis requièrent un positionnement 
extrêmement précis afin d’éviter l’artère vertébrale et l’artère carotide interne. 

Par ailleurs, les études rétrospectives multicentriques de l’utilisation de la vis intelligente DSG - 
Zavation aux Etats-Unis avaient abouti à trois papiers soumis en 2018 pour communications 
scientifiques aux congrès spécialisés. Elles ont été revues par les comités de lecture de ces congrès qui 
ont demandé davantage de patients, qui ont été ajoutés en 2019 et les papiers soumis à nouveau pour 
communications en 2020. Ces études présenteront les avantages cliniques (précision de placement, 
diminution de l’utilisation d’imagerie rayons X) et clinico-économique (gain de temps opératoire) de la 
vis « intelligente ». 
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5. Résultats des activités du Groupe - Chiffre d’affaires et résultat net de l’exercice 

Le chiffre d’affaires réalisé en 2019 s’élève à 6 829 K€ contre 7 575 K€ en 2018, soit une baisse de 9,85% 
(-13,66% à taux de change constant). 

Cela représente un total de 7 668 unités DSG® vendues en 2019 contre 9 001 en 2018 avec la répartition 
suivante par zone d’activité :  

Unités vendues 2019 2018 Var.  %

Europe 1 330 1 299 +2%

Amérique Latine 312 427 -27%

Asie Pacifique 880 1 181 -25%

Moyen-Orient, Afrique 534 758 -30%

Etats-Unis 4 612 5 336 -14%

TOTAL 7 668 9 001 -15%

Le résultat net s’établit à -686 K€ au 31 décembre 2019 contre -2 334 K€ au 31 décembre 2018. 

6. Evolution des affaires, des résultats et de la situation financière 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-100-1 du Code de commerce, nous vous indiquons 
que les différents éléments fournis dans le présent rapport constituent notre analyse objective et 
exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2019 notamment de sa situation d'endettement, au regard du volume et 
de la complexité des affaires. 

La Société a poursuivi ses efforts pour atteindre la profitabilité opérationnelle sur l’exercice 2019. 
Celle-ci a été atteinte sur le second semestre 2019 ainsi qu’une quasi profitabilité opérationnelle sur 
l’exercice complet avec une capacité d’autofinancement (EBITDA) qui ressort à -50 K€. 

La Société a par ailleurs démontré en 2019 la pertinence de l’application de la technologie DSG à 
d’autres secteurs que celui du rachis par le marquage CE de la première génération de produits pour 
l’implantologie dentaire dans le cadre de l’accord de licence exclusive avec ConfiDent ABC (Groupe 
Adin). 

La plateforme DSG reste à ce jour unique par sa capacité à différencier les tissus en temps réel sans 
exposer l’équipe chirurgicale aux rayons x.  

Aux Etats-Unis, les chirurgies réalisés avec le système de vis DSG Zavation se sont élevées à 174. La 
collecte de données cliniques est en cours en vue d’une première publication scientifique en 2020. 

L’accord de distribution pour la Chine, Hong-Kong et Macao avec la société XR Medical s’est poursuivi 
en 2019 par les livraisons de produits et des efforts marketing. Le succès commercial dépend 
maintenant de l’obtention par le distributeur d’un code produit (« charge item ») afin de pouvoir 
inclure les PediGuard Classic dans les appels d’offres du deuxième marché mondial après les Etats-
Unis. Le processus d’enregistrement des autres produits PediGuard (XS, Cannulated) est également en 
cours. 
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En termes de recherche et développement, la société recherche activement de nouveaux partenariats 
dans le secteur de la chirurgie du rachis et plus généralement du squelette humain, particulièrement 
autour des applications en navigation et robotique chirurgicale. Le partenariat triennal conclu avec 
Tremplin Carnot fin 2018 se poursuit dans d’excellentes conditions. SpineGuard a remporté le prix du 
meilleur article scientifique au symposium international d’Hamlyn (Royaume-Uni), conférence 
internationale de premier plan portant sur la robotique médicale. 

SpineGuard a déposé le dossier de marquage CE du DSG Connect (programme de visualisation du signal 
DSG) qui permettra l’évolution de sa gamme d’instruments PediGuard avec l’ajout de la capacité de 
transmission sans fil du signal mesuré et de sa visualisation per-opératoire via une application sur 
tablette. Ce programme permettra également d’intégrer aisément la technologie DSG aux robots 
chirurgicaux. 

Les principales difficultés rencontrées en 2019 sont liées : A la poursuite de la transformation rapide 
du marché aux Etats-Unis avec l’arrivée massive des robots qui raflent les appels d’offres d’implants 
du fait d’une offre combinée. Les plateformes de robotique et les nouvelles générations de systèmes de 
navigation sont maintenant au cœur de la bataille qui fait rage pour la conquête de parts de marché. 
Nombre de grands hôpitaux font le choix d’équipements de prestige pour assoir leur position 
concurrentielle et interrompent ou réduisent leur utilisation du PediGuard. Si nous compensons la 
baisse des comptes de gros volume par des nouveaux clients de profil différent, notre modèle 
commercial produit un retour sur investissement que nous jugeons insuffisant et explique notre 
décision d’ajuster l’organisation américaine au premier semestre.  

Néanmoins, cette situation de marché crée pour SpineGuard une opportunité majeure du point de vue 
stratégique, la technologie DSG représentant une solution de plus en plus limpide pour différencier ces 
plateformes et leur permettre d’arriver à la prochaine étape majeure qui est une automatisation du 
geste d’insertion des implants. Hors des Etats-Unis, le phénomène existe dans une moindre mesure, 
notamment en France et la non signature administrative en 2019 des appels d’offres remportés en 
Arabie Saoudite ont également pesé sur la performance commerciale. 

Enfin, la réalité de marché conjuguée au contexte boursier volatil et défavorable aux petites 
capitalisations rendent nécessaires le maintien de l’effort sur les dépenses et la concentration sur les 
leviers de croissance qui offrent les meilleures perspectives à terme.  

Concernant la situation financière, la Société a dégagé un flux de trésorerie opérationnel positif à 
+224 K€. Pour autant, elle est également confrontée à un fort endettement et à des échéances de 
remboursement auxquelles il ne sera pas possible, sans accord de rééchelonnement significatif, de faire 
face à court terme. La Société poursuit ses négotiations avec les prêteurs et a décidé de se placer sous 
la protection de la loi en demandant à bénéficier d’une procédure de sauvegarde en France et à son 
équivalent américain (chapter 11) aux Etats-Unis pour SpineGuard Inc. Ces placements ont été octroyés 
en France le 12 février 2020 et aux Etats-Unis le 13 février 2020. Ils vont permettre à la Société 
d’alléger la charge de notre dette et à nous permettre de poursuivre nos activités sans interruption.  

En résumé, SpineGuard poursuit sa transformation en s’appuyant sur le socle d’une activité PediGuard 
optimisée, sur les premiers revenus de la vis « intelligente » et sur l’accord de licence pour les 
applications dentaires. La société est engagée sur le chemin de la profitabilité et continue d’innover 
afin de préparer la croissance future. En robotique chirurgicale, les avancées technologiques réalisées 
démontrent le très fort potentiel de la plateforme DSG et sa capacité unique à différencier les tissus 
osseux en temps réel sans recourir aux rayons X. Pour matérialiser ce potentiel, un processus 
stratégique est engagé avec comme objectif la conclusion d’accords industriels d’envergure. Comme 
indiqué dans la lettre aux actionnaires en mai, la Société a mandaté la banque américaine Healthios 
Capital Markets pour l’accompagner dans ce processus clé pour la création de valeur pour les 
actionnaires. 



Page 36 

7. Evolution prévisible et perspectives d’avenir 

La collaboration déjà en place avec Adin Dental Implants Systems / ConfiDent ABC sur l’application 
dentaire va s’intensifier dès la sortie de crise sanitaire avec le co-développement d’une nouvelle 
génération de produits intégrant la technologie DSG, fruit du test marché réalisé en 2019 avec la 
première génération de produits.  

Les discussions pour la mise en place de partenariats industriels et stratégiques, notamment pour 
l’application robotique, se poursuivent malgré la crise sanitaire sous l’impulsion de la banque d’affaires 
Healthios Capital Markets. 

Par ailleurs, la plateforme DSG Connect a obtenu le marquage CE, nous préparons maintenant son 
lancement en Europe et travaillons à son homologation FDA pour le second semestre. Cette innovation 
à forte valeur stratégique déjà utilisée expérimentalement par SpineGuard pour guider les robots 
chirurgicaux va s’appliquer à toute la gamme de produits PediGuard ainsi qu’à la vis intelligente. Elle 
doit contribuer à dynamiser les ventes de SpineGuard en Europe, aux États-Unis et dans d’autres zones 
géographiques à fort potentiel comme le Brésil, l’Arabie Saoudite ou la Turquie. Ce, bien sûr, après que 
la propagation du virus COVID-19 aura été jugulée et que les hôpitaux auront repris une activité 
normale. 

Pour l’heure notre priorité est de protéger nos collaborateurs, de préserver au mieux notre trésorerie 
tout en préparant le lancement de DSG Connect. Nous travaillons à l’établissement d’un plan de 
sauvegarde pour aménager notre dette et à la mise en place de partenariats stratégiques. Les 
discussions sur ces sujets se poursuivent malgré la crise sanitaire.  

8. Point sur la procédure de sauvegarde en France et Chapter 11 aux Etats-Unis 

Pour mémoire, la société est entrée en procédure de sauvegarde en France le 12 février dernier et dans 
son équivalent américain aux Etats-Unis (Chapter 11) le 13 février 2020. 

Le Conseil d’administration et la Direction Générale de SpineGuard estiment que la procédure de 
sauvegarde permettra de renégocier l’échelonnement de sa dette et d’alléger son impact pour la société. 
Cette protection effective en France et aux États-Unis, soit sur l’ensemble du périmètre de la Société, 
donne la possibilité à SpineGuard de se concentrer plus efficacement sur son activité, ses clients et de 
mener à bien sa stratégie d’innovation centrée sur le déploiement de sa technologie DSG au travers, 
notamment, de partenariats industriels. 

En France, SpineGuard est maintenant dans la période dite d’observation accordée par le Tribunal de 
Commerce. Cette période d’observation dure au minimum 6 mois et peut être prolongée par le Tribunal 
de Commerce. Elle vise à préparer et à soumettre un plan de sauvegarde qui doit permettre 
l’aménagement de la dette de la société. Au terme de la période d’observation, le Tribunal de Commerce 
reverra et arrêtera le plan, lequel devra être exécuté selon le calendrier prévu.  

La procédure « Chapter 11 » ouverte aux Etats-Unis à la demande de SpineGuard Inc., filiale de 
SpineGuard SA, en est aussi à sa phase initiale. La société va proposer un premier plan de sauvegarde le 
15 juin 2020. 

SpineGuard entend proposer un plan unique de réaménagement de sa dette, appliqué dans chacune des 
deux procédures, en France comme aux Etats-Unis. 

Assistée désormais de Maître Thévenot, administrateur judiciaire désigné par le Tribunal de commerce 
ainsi que le prévoit la loi, SpineGuard poursuit ses discussions avec ses principaux créanciers pour 
aménager respectivement la dette « venture » et l’emprunt FEI Innovation et plus généralement 
proposer un plan de sauvegarde.  

Il convient également de rappeler que la procédure de sauvegarde gèle toute faculté d’exercice des 
sûretés ou des nantissements existants. La procédure de sauvegarde en cours n’exclut pas un accord qui 
pourrait avoir pour conséquence de l’abréger. 
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9. Point sur la crise sanitaire 

Les instruments de perçage intelligents de la Société étant principalement utilisés pour sécuriser des 
chirurgies vertébrales non urgentes, le chiffre d’affaires de SpineGuard est, depuis mars, fortement 
impacté par le report de ces interventions en raison, notamment, de l’afflux dans les hôpitaux européens 
et américains de très nombreux patients durement touchés par le COVID-19.  

Compte tenu de la tendance actuelle, des notes d’analystes et des informations que nous avons pu 
collecter auprès de nos principaux clients, nos ventes seront très faibles au deuxième trimestre. Nous 
pensons, qu’il y aura nécessairement un fort effet de rattrapage sur la deuxième moitié de l’année car, 
pour les patients dont la chirurgie a été reportée, ils sont en souffrance et devront être opérés.  

L’homologation de l’interface DSG Connect, annoncée récemment, constituera un réel atout commercial 
dès que l’activité repartira. Pour l’heure notre priorité est de protéger nos collaborateurs, de préserver 
au mieux notre trésorerie tout en préparant le lancement de DSG Connect.   

Pour protéger les équipes et préserver au mieux la trésorerie face à cette crise sans précédent et dont il 
est impossible de prévoir aujourd’hui précisément la magnitude et la durée, la société a pris les mesures 
suivantes : 

 Télétravail et activité partielle pour une grande partie du personnel en France et aux Etats –Unis. 

 En France, le paiement des cotisations sociales et fiscales est reporté comme proposé par l’Etat et 
les organismes sociaux pour les sociétés directement impactées par la pandémie. 

 La demande d’encaissement anticipé du Crédit d’Impôt Recherche (CIR) a été déposée fin mars pour 
un montant de 174 K€. 

 Réduction des dépenses : La Société a mis en œuvre diverses mesures de réduction et de 
renforcement des autorisations d’engagement de dépenses. De plus, de nombreux congrès et 
évènements prévus jusqu’en septembre sont annulés ou reportés et plus aucun déplacement n’est 
possible. 
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SPINEGUARD

Société anonyme au capital de 3.003.275,40 euros 
Siège social : 10 cours Louis Lumière 

94300 Vincennes 
510 179 559 RCS Créteil  

COMMENT VOTER A L’ASSEMBLEE GENERALE

Tenue hors présence physique des actionnaires
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Modalités de « participation » à l’assemblée générale 

Conformément à l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 prise dans le cadre de l’habilitation 
conférée par la loi d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 n° 2020-290 du 23 mars 2020 
et compte tenu des mesures administratives interdisant les rassemblements collectifs pour des 
motifs sanitaires, l’assemblée générale de la société se tiendra, sur décision du conseil 
d’administration, hors la présence physique des actionnaires et autres personnes ayant le droit d’y 
assister. 

En conséquence, nul ne pourra assister à l’assemblée physiquement, ni s’y faire représenter 
physiquement par une autre personne.  

Les actionnaires peuvent choisir entre l’une des formules suivantes : 

 voter par correspondance,  

 se faire représenter par le Président de l’assemblée. 

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seront admis à « participer » à 
l’assemblée générale les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte de 
leurs titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au 
deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les 
registres de la Société, pour les actionnaires au nominatif, soit dans les comptes de titres au porteur 
tenus par l’intermédiaire habilité. 

L’assemblée générale devant se tenir le jeudi 14 mai 2020, la date limite qui constitue le deuxième 
jour ouvré précédant l’assemblée générale, à zéro heure, sera le mardi 12 mai 2020, à zéro heure, 
heure de Paris. 

Les actionnaires désirant voter par correspondance ou être représentés par le Président devront : 

 pour les actionnaires nominatifs : remplir le formulaire unique de vote à distance ou par 
procuration qui lui sera adressé avec la convocation. Ce formulaire devra être renvoyé à 
l’adresse suivante : Société Générale, Services Assemblée Générale, 32 rue du Champ de Tir 
– CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3 ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
investors@spineguard.com ; 

 pour les actionnaires au porteur : se procurer le formulaire unique de vote à distance ou 
par procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte 
titres. Le formulaire unique de vote à distance ou par procuration devra être accompagné 
d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité lequel renverra à 
l’adresse suivante : Société Générale, Services Assemblée Générale, 32 rue du Champ de Tir 
– CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3 ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
investors@spineguard.com ; 

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale, via 
l’intermédiaire habilité, à l’adresse indiquée ci-dessus, six jours au moins avant la date 
prévue de l’assemblée, soit le 8 mai 2020 au plus tard. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis et 
signés, devront être reçus de préférence par courrier électronique ou par la Société Générale, 
Services Assemblée Générale, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée générale, soit 
au plus tard le 11 mai 2020. 
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L’actionnaire, qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir dans les conditions 
décrites ci-dessus, peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions : 

- si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée générale à zéro 
heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le 
vote exprimé à distance ou le pouvoir. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de comptes 
devra notifier la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmettre les informations 
nécessaires.  

- si la cession ou toute autre opération intervient après le deuxième jour ouvré précédant 
l'assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne sera 
ni notifiée par l'intermédiaire habilité ni prise en considération par la Société, nonobstant 
toute convention contraire. 

Il n’est pas prévu de vote ou de modalités de participation par des moyens électroniques de 
télécommunication pour cette assemblée et, en conséquence, aucun site visé à l’article  
R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.  

Questions écrites.

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire souhaitant poser des 
questions écrites au Conseil d’administration devra les adresser de préférence par courrier 
électronique à l’adresse investors@spineguard.com ou au siège social de la Société (10, Cours Louis 
Lumière, 94300 Vincennes) à l’attention du Président du Conseil d’administration (par lettre 
recommandée avec accusé de réception), au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de 
l’Assemblée Générale, soit le 7 mai 2020. Elles devront être accompagnées d’une attestation 
d’inscription en compte. 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  
visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 14 MAI 2020

Je soussigné(e), 

Nom et Prénom : ………………………………………………..………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………..………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : …………………………...     Ville : …………………………………………………………………………………………… 

E-mail : ...............................................................................................................................@................................................................... 

Propriétaire de : ………………………………………….   actions nominatives de la Société 

et/ou de : ……………………………………………………   actions au porteur de la Société 

Demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale du 14 mai 2020 dont 
la liste figure à l’article R. 225-83 du Code de commerce : 

Par courrier Par email 

Fait à : ……………………………………………………………………………  le : …………………………………………… 2020 

Signature : 

Note importante : 

La présente formule n’est à retourner, datée et signée, que si vous souhaitez vous prévaloir des dispositions réglementaires 
citées : 

- à la Société si vous détenez des actions nominatives de la Société ; ou 
- à la Société Générale Securities Services – Global Issuer Service, 32, rue du Champ de Tir – 44300 Nantes si vous 

détenez des actions au porteur de la Société1. 

Dans ce cas, cette demande doit être formulée au plus tard le cinquième jour inclus avant la réunion. 

Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir 
de la Société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à 
l’occasion de chacune des Assemblées générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, 
mention devra en être portée sur la présente demande. 

1  Joindre une attestation d’inscription en compte 
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